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ARTICLE 23

À la fin de l’alinéa 19, substituer aux mots :

« son infrastructure électrique »,

les mots :

« l’installation électrique du bâtiment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement rédactionnel de nature à mettre en conformité les dispositions de 
l’alinéa 18 avec elles de l’alinéa 19 en ne permettant pas de limiter l’obligation à des travaux 
affectant l’infrastructure électrique du parc mais à l’installation électrique du bâtiment.


